
  

 

                  24 février 2026 

 

 
Analyste SST - Préventionniste 
 
No de concours : 2526-PT-014| No de poste : 704-205-02 

Service: Service des ressources humaines 

Statut :Personne professionnelle temporaire remplaçante à temps complet 

Supérieur immédiat : Karine Barrette 

 

Période : Dès que possible ;  

Salaire : Salaire entre 54 442 $ et 93 306 $ par année ;  

Horaire : Lundi au vendredi, pour un total de 35h. Ce poste est éligible à la politique de 

télétravail et à un aménagement d’horaire. 

Lieu de travail : 3800, rue Sherbrooke Est, Montréal et 6220, rue Sherbrooke Est. 

 

*jusqu’au retour du titulaire ou jusqu’à ce que nous mettions fin à ce remplacement.  

 

Fonctions 

Nature du travail 

Relevant de la directrice des ressources humaines, vous exercerez un rôle-conseil auprès des 

gestionnaires et agirez à titre de personne-ressource auprès des personnes employées de la 

communauté en ce qui a trait à la santé et la sécurité au travail.  

Vous aurez à participer à la gestion des dossiers du personnel en accident de travail et en invalidité, 

traiter les demandes et déclarations d’événements, faire les enquêtes, formuler des 

recommandations, développer des outils de gestion, bâtir et dispenser des formations, établir des 

plans d’action en termes de prévention et promouvoir la santé et la sécurité au travail en assurant 

une présence sur le terrain et à coordonner le travail d’intervenants. 

 

Principales responsabilités   

 

• Conseiller les gestionnaires dans le but de soutenir la prise de décision et suggérer des pistes 

d'amélioration dans son secteur d'activité en matière de santé et sécurité au travail; 

• Évaluer, analyser et formuler des recommandations soit à partir de données, soit avec des 

équipes de spécialistes ou d’intervenants afin de répondre aux mandats qui lui sont confiés; 

• Participer au comité paritaire de santé et sécurité au travail afin de présenter des résultats, 

des bilans, des projets et des recommandations ; 

• Recevoir les demandes de services ou les déclarations d’événements et, selon le cas, les 

traiter, effectuer les enquêtes ou les référer aux ressources pertinentes 

• Intervenir de façon préventive au sein d’un département, d’un service ou d’une personne afin 



  
d’offrir un service conseil en matière de prévention psychosociale; 

• Coordonner les membres de l’escouade ergonomie au sein de la communauté 

• Veiller à la conformité, au respect et à l’application des lois et règlements en matière de 

santé et sécurité au travail ; 

• Créer, rédiger, mettre à jour ou développer des politiques, programmes, projets ou procédures 

touchant la santé et la sécurité au travail et les mettre en œuvre ; 

• Effectuer une vigie des meilleures pratiques en santé et sécurité et suggérer de nouvelles 

façons de faire ; 

 

Profil recherché  

• Habileté marquée à entrer en contact avec les gens, créer des liens de confiance et susciter la 

collaboration pour faire évoluer et mener à terme les projets; 

• Capacité d’écoute, d’analyse, de synthèse et de rédaction; 

• Capacité d’organisation et de suivi assidu des dossiers; 

• Capacité d’animer des groupes et de parler devant des équipes; 

• Capacité à collaborer avec l’équipe et à faire circuler l’information sur ses dossiers. 

 

 

Qualifications requises  

 

Scolarité  

Détenir un baccalauréat en relations industrielles ou en gestion des ressources humaines avec 

spécialisation en santé et sécurité au travail ou toute autre formation jugée équivalente par 

l’autorité compétente. 

Expérience  

Posséder trois années d’expérience pertinente en relations industrielles ou en gestion des 

ressources humaines dans le domaine de la santé et sécurité au travail, préférablement dans un 

milieu syndiqué. 

 Exigences 

Maîtriser la langue française à l’oral et à l’écrit. La personne doit réussir le test écrit.  

Très bonne connaissance des lois, normes et règlements en santé et sécurité, et des concepts de 

base de la gestion des dossiers reliés aux personnes en accidents de travail.La personne doit réussir 

le test.  

 

Atout  

Être membre de l’Ordre des CRHA sera considéré comme un atout important. 

 

 

 

 

 



  
 

 

Le Collège de Maisonneuve souscrit à la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics 

pour les personnes visées, soit les femmes, les autochtones, les minorités visibles, les minorités ethniques 

et les personnes handicapées. Les personnes handicapées qui le désirent peuvent recevoir de l’assistance 

pour le processus de présélection et de sélection.  

 

Nous remercions toutes les personnes qui poseront leur candidature, mais ne communiqueront qu’avec 

celles retenues pour l’entrevue. 

 

COMMENT POSTULER? 
Les personnes intéressées doivent postuler sur l’affichage numéro 2526-PT-014 avant 

16 h 30, le 9 mars 2026, à https://www.cmaisonneuve.qc.ca/emploi/offres-demploi/. 

 



  

 


